
 

 

IMPORTANT : Pour toute question relative au contenu du présent avis, nous vous recommandons de 

consulter votre courtier en Bourse, votre chargé de gestion bancaire, votre conseiller juridique, comptable 

ou tout autre conseiller financier indépendant. Lorsque tous les titres ont été vendus ou transférés par le 

destinataire, la circulaire et tous autres documents pertinents devront être remis à la personne par 

l’intermédiaire de laquelle la vente ou le transfert a été effectué afin d’être transmis à l’acheteur ou au 

bénéficiaire. 

 

AVIS AUX PORTEURS DE PARTS DES COMPARTIMENTS ENUMERES CI-DESSOUS DE L’AXA ROSENBERG EQUITY 

ALPHA TRUST, UN UNIT TRUST A COMPARTIMENTS DE DROIT IRLANDAIS FONCTIONNANT SELON LE PRINCIPE DE LA 

SEPARATION DU PASSIF ENTRE LES COMPARTIMENTS (LA « FIDUCIE ») 

 

         8 septembre 2022 

 

IMPORTANT : Changement de nom de la Fiducie AXA Rosenberg Equity Alpha Trust et des 

Compartiments énumérés ci-dessous  

 

Cher Porteur de Parts, 

Par la présente, nous soussignés, AXA Investment Managers Paris, en qualité de société de gestion de la 

Fiducie (visée dans ce courrier par « nous » ou le « Gestionnaire »), souhaitons vous informer du 

changement de nom de la Fiducie et de certains Compartiments énumérés ci-dessous.  

En outre, l’attention des porteurs de parts de l’AXA Rosenberg Pacific Ex-Japan Equity Alpha Fund est 

attirée sur le fait qu’à compter de la date de ce courrier, le Gestionnaire sera contraint, s’agissant de la 

sélection des investissements pour l’AXA Rosenberg Ex-Japan Equity Alpha Fund, d’appliquer toutes les 

politiques d’exclusion sectorielle d’AXA IM, en ce compris la politique relative aux risques climatiques d’AXA 

IM. Ayant récemment revu notre approche ESG pour ce compartiment, nous avons décidé d’appliquer la 

politique relative aux risques climatiques d’AXA IM à des fins de cohérence avec les autres compartiments 

de la Fiducie. La section qui décrit l’objectif et la politique d’investissement sera mise à jour pour refléter ce 

changement.  

Bien que les changements décrits ne requièrent aucune action de votre part ni votre approbation, nous vous 

recommandons de lire le présent courrier attentivement.  

Sauf indication contraire, les termes en majuscules contenus aux présentes ont le même sens que celui qui 

leur est attribué dans le Prospectus de la Fiducie daté du 4 janvier 2022 (le « Prospectus ») et tout autre 

document d’offre de parts.  

Cet avis vous est remis conformément aux dispositions de l’Acte de fiducie et du Prospectus.   

Changement de nom de la Fiducie 

En date ou aux environs du 23 septembre 2022, le Fonds AXA Rosenberg Equity Alpha Trust sera renommé 
AXA IM Equity Trust. 

 

 

 



 

 

Changement de nom de certains Compartiments de la Fiducie 

En date ou aux environs du 23 septembre 2022, les changements de nom suivants auront lieu :  
 

Nom actuel Nouveau nom 

AXA Rosenberg US Equity Alpha Fund AXA IM US Equity QI 

AXA Rosenberg US Enhanced Index Equity 
Alpha Fund1 

AXA IM US Enhanced Index Equity QI 

AXA Rosenberg Pacific Ex-Japan Equity Alpha 
Fund 

AXA IM Pacific Ex-Japan Equity QI 

AXA Rosenberg All Country Asia Pacific Ex-
Japan Small Cap Alpha Fund 

AXA IM All Country Asia Pacific Ex-Japan Small Cap 
Equity QI 

AXA Rosenberg Global Equity Alpha Fund AXA IM Global Equity QI 

AXA Rosenberg Global Small Cap Alpha Fund AXA IM Global Small Cap Equity QI 

AXA Rosenberg Global Emerging Markets 
Equity Alpha Fund 

AXA IM Global Emerging Markets Equity QI 

 

Pour quels motifs avons-nous décidé de changer les noms respectifs de la Fiducie et des 
Compartiments énumérés ci-dessus ? 

Nous avons décidé de procéder aux changements susmentionnés des noms respectifs de la Fiducie et des 
Compartiments énumérés ci-dessus, d’une part, pour insister sur le modèle d’investissement quantitatif (IQ) 
existant employé pour sélectionner les actions des stratégies des Compartiments et, d’autre part, pour 
supprimer la marque « Rosenberg », celle-ci n’étant plus utilisée en interne pour décrire ces stratégies. 
Cette démarche s’inscrit dans une initiative plus vaste de changement de marque pour toute la gamme de 
fonds. 

Autres informations 

Les frais, commissions et dépenses engagés eu égard à la modification de la documentation de la Fiducie 
pour refléter ces changements et les coûts associés à la notification remise aux investisseurs de la Fiducie 
seront prélevés sur les capitaux de celle-ci. 

Dans le cas où vous choisiriez de racheter ou d’échanger vos placements pour un autre fonds de la Fiducie, 
le Gestionnaire ne vous facturera pas de frais de conversion ou de rachat pour le transfert des placements 
ou pour la vente de votre participation et l’envoi du produit. 

À l’attention des actionnaires belges : 

Lorsque le rachat est proposé sans frais (sauf taxes éventuelles) aux actionnaires du compartiment 
concerné, cette demande de rachat peut être adressée au distributeur auprès duquel il détient ses actions 
ou au service financier situé en Belgique : CACEIS Bank, Belgium Branch, Avenue du Port 86 C b320, B – 
1000 Bruxelles. Le présent prospectus, adapté pour tenir compte des modifications mentionnées ci-dessus, 
les documents d’information clés pour l’investisseur (en langue française), les statuts ainsi que les rapports 
annuels et semestriels seront également disponibles gratuitement au siège du service financier en Belgique. 
Il convient de signaler aux actionnaires belges que les actions de classe I ne sont pas éligibles à la 
souscription en Belgique. 

 
1 Le compartiment ne fait pas l’objet d’une offre publique en Belgique. 



 

 

La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est disponible sur le site internet de l’Association des Asset Managers 
Belges (« BeAMA » : http://www.beama.be) 

Le Document d’Information Clés pour l’Investisseur doit être lu attentivement avant d’investir. 

Le précompte mobilier en Belgique est de 30 %. 

Pour toute assistance complémentaire, veuillez contacter votre distributeur ou votre contact habituel chez 
AXA Investment Managers. 

Sincères salutations, 

                            

Jean-Louis Laforge      

Administrateur        

Au nom et pour le compte d’AXA Investment Managers Paris 


